
 
 

 

AVIS DE PROMULGATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 302-2026 
 

 

La population est avisée que le règlement suivant a été adopté par le Conseil de la Municipalité 

de Saint-Nazaire-de-Dorchester, le 1er juin 2026 :  

 

Règlement numéro 302-2026 autorisant la conclusion d’une entente modifiant 

et remplaçant l’entente relative à la cour municipale commune à la MRC de 

Bellechasse et abrogeant les règlements antérieurs 

 

Ce règlement autorise la conclusion d’une nouvelle entente concernant la cour municipale 

commune de la MRC de Bellechasse. Il vise à modifier et remplacer l’entente existante, à 

revoir les conditions financières, à préciser les rôles et responsabilités de la cour municipale 

et des municipalités participantes, et à abroger les règlements antérieurs sur ce sujet. 

 

Ce règlement est disponible au bureau du soussigné, situé au 61-A rue Principale, aux jours 

et heures d’ouverture du bureau municipal, où toutes les personnes intéressées peuvent en 

prendre connaissance.  

 

Ce règlement entre en vigueur le jour de la publication du présent avis. 

 

 
Signature 
 

Donné à Saint-Nazaire-de-Dorchester, le 10 juin 2026 
 
         
_______________________________ 
Carl Brochu 
Greffier-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




